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 n° 53 655 du 22 décembre 2010 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de 
migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 15 septembre 2010, par x, qui déclare être de nationalité 

chinoise, tendant à l’annulation de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de 

séjour et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 21 décembre 2009. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 

9 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. WYNGAERDEN loco Me Y. BI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Rétroactes. 
 

1.1. Arrivé en Belgique sous le couvert d’un visa qui lui avait été octroyé, le 21 juin 2007, 

en vue de suivre une année préparatoire en français à l’Université du Travail Paul Pastur 

et poursuivre, après cette année préparatoire, des études de bachelier en commerce 

extérieur auprès de la même université, le requérant a été autorisé au séjour pour une 

durée limitée aux études et mis en possession d’un titre de séjour valable jusqu’au 31 

octobre 2008. 

 

1.2. Le 30 octobre 2008, la commune de Schaerbeek a fait parvenir, par voie de télécopie 

à l’Office des Etrangers, divers documents qui lui avaient été remis par le requérant, dont, 

notamment, un document attestant de son échec à l’examen de maîtrise de la langue 

française émanant de l’Université du Travail Paul Pastur, ainsi qu’une attestation 

confirmant que le requérant s’est inscrit, pour l’année académique 2008-2009, en 

première année d’études auprès de l’International Communication and Languages 

Institute asbl, Ecole Supérieure de Langues et de Formation aux Métiers de la 

Communication. La commune de Schaerbeek a indiqué que ces documents constituaient 

une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, précitée, et la partie défenderesse a suivi cette qualification donnée à la 

demande du requérant, dont il peut être relevé qu’elle n’est pas mise en cause en termes 

de requête.    

 

1.3. Le 17 août 2009, la commune de Schaerbeek a fait parvenir à titre d’information, par 

voie de télécopie à l’Office des Etrangers, divers documents qui lui avaient été remis par 

le requérant, dont, notamment, un document attestant de son échec aux examens de la 

première année d’études émanant de l’International Communication and Languages 

Institute asbl. 

 

1.4. Le 21 décembre 2009, le délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile a pris, à l’égard du requérant, une décision de rejet d’une demande d’autorisation 

de séjour, dont le requérant déclare, sans être contredit sur ce point, qu’elle lui a été 

notifiée le 16 août 2010. 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« MOTIVATION : 

L’intéressé ne prouve pas que la formation en « communication » organisée par 

l’International Communication and Languages Institute – I.C.L.I. qu’il désire suivre en 

Belgique s’inscrit dans la continuité de ses études antérieures ou de son activité 

professionnelle. Après un diplôme en business obtenu en 2007 à l’International Business 

University of Beijing, l’intéressé a introduit une demande de visa pour études sur base 

d’une admission aux cours de français à l’Université du Travail Paul Pastur ainsi qu’une 

admission pour 2008-2009 du même établissement scolaire en bachelor commerce 

extérieur. Il s’inscrit aux cours de français et échoue. Il ne justifie pas l’abandon de son 

cursus et sa réorientation dans une nouvelle discipline et dans un établissement privé en 

Belgique. De surcroît, l’attestation de cet établissement non conforme à l’art. 58 

mentionne une fréquentation des cours ‘trop faible’. 

 

Enfin, l’intéressé ne justifie pas la nécessité de poursuivre cette formation en Belgique, en 

montrant sa spécificité ou l’inexistence de formations similaires dans les filières publique 

ou privée du pays d’origine. 
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En conséquence, la demande d’autorisation de séjour introduite sur base d’une inscription 

à l’International Communication and Languages Institute est rejetée. » 

 

1.5. Le 21 décembre 2009, le délégué du Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile a également pris, à l’égard du requérant, un ordre de quitter le territoire, sous la 

forme d’un document conforme au modèle figurant à l’annexe 33bis de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981, qui lui a été notifié le 16 août 2010. 

Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« art 61,§2, 1°: ‘ l'intéressé prolonge son séjour au-delà du temps des études et n'est plus 

en possession d'un titre de séjour régulier.’ 

 

En effet , pour l'année scolaire 2008-2009 , l'intéressé produit une attestation d'inscription 

émanant de l’International Communication and Languages Institute – I.C.L.I., 

établissement d’enseignement privé ne répondant pas aux exigences des articles 58 et 59 

de la loi précitée. 

 

La production de ladite attestation ne permet pas la prorogation de son titre de séjour en 

qualité d’étudiant, qui est, dès lors, périmé depuis le 1er novembre 2008. 

 

Il a introduit un changement de statut sur base de cette inscription, en application de 

l’article 9. Cette demande a été rejetée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment ses articles 2 et 3 ; la 

violation de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, notamment en son article 62 ; la violation du principe de 

bonne administration et du principe selon lequel l’autorité est tenue de statuer en tenant 

compte de tous les éléments de la cause ; l’erreur manifeste d’appréciation ; ». 

 

2.1.2. Après avoir rappelé que la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour 

querellée, datée du 21 décembre 2009 et notifiée au requérant en date du 16 août 2010, 

fait suite à une demande que le requérant avait introduite, à l’intermédiaire de 

l’administration communale de Schaerbeek, en date du 30 octobre 2008, la partie 

requérante expose un premier argument, aux termes duquel elle soutient, en substance, 

que « […] la longueur du traitement de la demande d’autorisation de séjour […] et le 

temps pris pour notifier cette décision […], soit une durée de 22 mois sont totalement 

disproportionnés par rapport au préjudice que subit actuellement le requérant […qui…] a 

pu, durant ce temps, acquérir de meilleures bases en français, une meilleure maturité et 

une meilleure intégration qui lui ont permis de réussir la première année […du cursus 

suivi auprès de l’I.C.L.I…] », ainsi que de s’inscrire en seconde année dans ce même 

établissement. Elle en conclut qu’à son estime « […] la motivation de l’acte attaqué est 

donc insuffisante à démontrer que le requérant abuserait de son statut d’étudiant en 

suivant un parcours sans cohérence ; […] ». 

 

Ensuite, la partie requérante s’emploie, dans un deuxième argument, à critiquer le motif 

de la décision querellée reprochant au requérant une fréquentation des cours trop faible, 

arguant que ce grief ne serait pas établi au regard des pièces versées au dossier 

administratif et, particulièrement, des mentions reprises dans le bulletin et l’attestation 
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relative à son échec aux examens de la première année de l’I.C.L.I. que le requérant a 

produits.  

 

La partie requérante invoque également, dans un troisième argument, que, selon elle, 

« […] à défaut d’être plus complet, l’acte attaqué ne permet pas d’appréhender pour 

quelles raisons la partie adverse considère que les études en communication que le 

requérant suit, seraient sans relation avec son projet d’études originaire ; […] ». 

 

Enfin, la partie requérante fait valoir, dans un quatrième et dernier argument, que « […] 

d’autres condisciples, dans la même situation que […le requérant…] ont pu bénéficier 

d’une prolongation de leur séjour et ce dans un laps de temps plus restreint ; [...] que le 

requérant n’est pas en mesure de percevoir la raison pour laquelle il ne peut bénéficier 

d’un même traitement que les autres élèves inscrits dans la même école […] ; Qu’il 

s’ensuit que la partie adverse manque à son obligation de motivation ; […] ». 

 

2.2. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante s’en réfère intégralement aux 

termes de sa requête introductive d’instance. 

 

3. Discussion. 
 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil rappelle également que l’étranger qui, à l’instar du requérant, ne peut pas ou 

plus bénéficier des dispositions complémentaires et dérogatoires relatives aux étudiants, 

au sens des articles 58 à 61 de la loi du 15 décembre 1980, mais qui désire malgré tout 

séjourner plus de trois mois en Belgique pour faire des études, est soumis aux 

dispositions générales de la loi du 15 décembre 1980 et plus spécialement aux articles 9 

et 13. 

Dans cette hypothèse, pour accorder l’autorisation de séjour de plus de trois mois, le 

Ministre ou son délégué n’est plus tenu par sa compétence « liée » des articles 58 et 59 

de la loi du 15 décembre 1980, mais dispose, au contraire, d’un pouvoir discrétionnaire 

général. 

Dans un tel contexte, le contrôle que le Conseil peut être appelé à exercer à l’égard de la 

décision prise par le Ministre ou son délégué consiste en un contrôle de stricte légalité et 

non d’opportunité, en manière telle que celui-ci doit se limiter à vérifier si l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 

2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

3.2. En l’espèce, dès lors qu’il n’est pas contesté, ainsi qu’il a été relevé dans le cadre de 

l’exposé des faits pertinents de la cause et, particulièrement, au point 1.2. du présent 

arrêt, que la demande du 30 octobre 2008 ayant donné lieu au premier acte attaqué 

consistait en une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9, alinéa 2, de 
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la loi du 15 décembre 1980 et non en une demande fondée sur les articles 58 à 61 de 

cette même loi comportant les dispositions complémentaires et dérogatoires relatives aux 

étudiants et que, d’autre part, l’examen des pièces versées au dossier administratif et, 

plus particulièrement, des documents qui constituaient la demande du requérant, laisse 

apparaître que le premier argument que la partie requérante fait valoir, à cet égard, en 

termes de requête repose sur des éléments qui n’ont jamais été portés à la connaissance 

de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision, le Conseil ne peut, tout d’abord, que 

s’interroger quant à la pertinence et, partant, quant au sérieux d’un grief reprochant 

uniquement à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte du parcours scolaire 

suivi par le requérant postérieurement à la prise du premier acte attaqué, ni pourvu la 

décision querellée d’une motivation adéquate quant à ce parcours dont elle ne pouvait, 

par définition, pas avoir connaissance au moment où elle a statué. 

 

Le Conseil ajoute qu’à supposer même que ce grief soit sérieux, ce qui n’est nullement 

démontré en l’espèce, il ne saurait, en tout état de cause, permettre à la juridiction de 

céans de sanctionner le premier acte attaqué dans le cadre du contrôle de légalité qu’il 

exerce, ceci en vertu de la jurisprudence administrative constante qui considère qu’il y a 

lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de «[…] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 

septembre 2002 ; C.E. arrêt n° 140.690 du 15 février 2005 ; C.E., n° 109.684, 7 août 

2002). 

 

Ensuite, s’agissant du troisième argument formulé par la partie requérante, selon lequel la 

motivation du premier acte attaqué ne serait pas suffisamment complète pour permettre 

d’appréhender les raisons pour lesquelles la partie défenderesse considère que les 

études sur la base desquelles le requérant avait introduit sa demande d’autorisation de 

séjour seraient sans relation avec son projet d’études originaire, le Conseil ne peut que 

constater qu’il manque en fait, les motifs de la décision en cause laissant apparaître de 

façon claire et non équivoque que la partie défenderesse a estimé que « […] la formation 

en « communication » organisée par l’International Communication and Languages 

Institute – I.C.L.I. […] » ne s’inscrivait pas « […] dans la continuité […des…] études 

antérieures […du requérant qui…] Après un diplôme en business obtenu en 2007 à 

l’International Business University of Beijing, […] a introduit une demande de visa pour 

études sur base d’une admission aux cours de français à l’Université du Travail Paul 

Pastur ainsi qu’une admission pour 2008-2009 du même établissement scolaire en 

bachelor commerce extérieur. […] ». 

 

Quant au quatrième argument de la partie requérante, aux termes duquel celle-ci prétend 

que la partie défenderesse aurait manqué à son obligation de motivation en n’indiquant 

pas, parmi les motifs du premier acte querellé, la raison pour laquelle le requérant ne 

pouvait bénéficier d’une prolongation de son séjour au même titre que d’autres de ses 

condisciples placés, selon elle, dans une situation identique, force est de convenir qu’il 

manque aussi en fait, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de 

démontrer la différence de traitement alléguée entre la situation du requérant et celle 

d’autres demandeurs d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant. 

 

Enfin, quant au grief, que la partie requérante formule, dans son deuxième argument, à 

l’encontre du motif de la première décision querellée reprochant au requérant une 

fréquentation des cours trop faible, le Conseil estime qu’il n’est pas pertinent pour mettre 

en cause la légalité de la décision en cause. 

En effet, celui-ci concerne un motif de ladite décision qui, dès lors que les motifs liés, 

d’une part, à l’absence de continuité dans les études entreprises par le requérant et, 



  

 

 

CCE x - Page 6 

d’autre part, à la circonstance que le requérant « ne justifie pas la nécessité de poursuivre 

cette formation en Belgique, en démontrant sa spécificité ou l’inexistence de formations 

similaires dans les filières publique ou privée du pays d’origine» ne sont pas ou pas 

utilement contestés et suffisent à fonder l’acte en droit, peut être considéré comme 

surabondant, en sorte que sa contestation est inopérante. 

 

3.3. Au surplus, le Conseil ne peut que constater, à la lecture de la requête, que la partie 

requérante ne prend ni ne développe aucun moyen spécifique à l’encontre du deuxième 

acte attaqué, étant l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant, ceci alors même que 

cette décision est fondée sur des motifs différents que ceux fondant la première décision 

attaquée, même si elle en constitue une conséquence. 

Par conséquent, le Conseil estime que, dans la mesure où, d’une part, il n’a pas donné 

droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard de la première 

décision attaquée et où, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, il n’y a pas lieu d’annuler ce dernier. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille dix, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme V. LECLERCQ, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

V. LECLERCQ N. RENIERS 

 


